
 

Communiqué de presse 

Lucerne, le 7 juin 2017 

La FSFP salue l’interdiction des pointeurs laser dangereux  
FSFP – Ces derniers temps, des policières et policiers, des pilotes, des conducteurs de 

tram et des collaborateurs des services d’urgence ont été régulièrement blessés par des 

attaques au laser. La Fédération Suisse des Fonctionnaires de Police FSFP a toujours 

exigé que la possession, et non pas seulement l’acquisition, de pointeurs laser soient 

interdites en Suisse. Après le Conseil des États en mars dernier, le Conseil national a 

adopté aujourd’hui la Loi fédérale sur la protection contre les dangers liés au rayonnement 

non ionisant et au son. « Nous sommes très heureux et soulagés d’apprendre que la 

détention de ces armes va enfin être interdite », déclare la présidente de la FSFP Johanna 

Bundi Ryser. 

 

L’exposition à ces rayons laser peut avoir des conséquences dramatiques pour les yeux 

des personnes visées. La rétine peut en effet mettre plusieurs années à se régénérer. Les 

dommages sont mêmes parfois irréversibles et il est même possible d’en devenir aveugle. 

« Pour nous, il s’agit bien d’armes », déclare Johanna Bundi Ryser, qui affirme : « Les 

attaques au laser ont massivement augmentées, au même titre que la violence globale 

contre la police. Ceci est inacceptable, car des policières et policiers blessés ne peuvent 

plus assurer la sécurité de nos concitoyens. » C’est la raison pour laquelle la FSFP 

remercie tous les Conseillers nationaux et Conseillers aux États pour leur décision claire 

en faveur de la protection des policières et policiers suisses. 
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